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Lettre datCe du 13 juin 1985 adreade au Sec&taire gdnéral par 
le Reprbsentant permanent du Venezuela auprbs de l’Organisation 

des Nations Unies 

J’ai l’honneur de vous communiquer cl-joint le texte de la déclaration publiée 
par le Gouvernement v&nisuélien concernant la mis en place d’un gouvernement 
provisoire en Namibie. 

Je vous serais obligi de bien vouloir faire distribuer ce texte comme document 
de l*Assembl&e g&n&rale, au titre du point 34 de la liste praliminaire, et du 
Conrail de shuriti. 

L’ Ambassadeur, 

Reprbeentant permanent du Venezuela, 

(Sisni) JO~& Francisco SUCRE FIGARELLA 

* A/40/50/Rev. 1. 

85-l 7701 5267R (FI / . . . 
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ANNEXE 

Déclaration publide par le Gouvernement v6n8su6lien concernant la 
mise en place d’un gouvernement provisoire en Namibie 

La Gouvernement v&h&lien a pris connaissance avec une profonde indiqnation 
et une vive prhccupatl& du communiqu6 publie le 18 avril 1985 par les autorités 
sud-africaines, annonçant la mise en place d’un gouvernement provisoire en Namibie. 

Il s’agit 18 d’une nouvelle mesure du rdqime de Pretoria visant a imposer de 
maniére unilatdrale une solution interne en Namibie, et entravant ainsi une fois de 
plus l’application du plsn des Nations Unies pour l’inddpendance du territoire, 
exposb dans les résolutions 385 (1976) et 435 (1978) du Conseil de &uritb* 

Cette manoeuvre eat contraire B la volonté exprim6e par la communauté 
internationale outre qu’elle constitue une violation des rdsolutions pertinentes de 
l’Organisation des Nations Unies sur la Namibie , elle continue de mettre en danger 
la paix et la sécurit6 du continent africain et donc du monde entier. 

.Le Venezuela, oui souscrit à la résolution 439 (1976) du Conseil de sécurité 
aux termes de laquelle toute mesure unilatkale prise par l’administration illésalr 
en Namibie en relation avec le processus électoral est nulle et non avenue, 
condamne et rejette catbgoriquennt cette tentative du régime sud-africain Pour 
imposer en territoire namibien un gouvernement qui, de toute dvidence, ne servira 
que les intbrêts du r&ime d’apartheid. En outre, le Gauvernement vdn&uilien 
réaffirme une fois de plus son appui b la lutte que m&ne le peuple naaibien pour 
son indépendance. 
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